
  

 Administration communale de Froidchapelle 

FEUILLE COMMUNALE N° 8 – octobre 2007 

 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
 
La prochaine collecte des encombrants dans l'entité aura lieu le mercredi 3 octobre 2007. 
 
INTERSUD nous informe que de nouvelles dispositions ont été prises et sont d’application depuis le 1er septembre 2007.  
A cet effet, un "toutes-boîtes" a été distribué à chaque habitant du Sud-Hainaut, détaillant les nouvelles dispositions et 
recommandations.   
 
Il est aussi rappelé que les déchets ménagers doivent être déposés dans les sacs payants communaux devant les 
habitations, la veille au soir ou le jour de la collecte au matin. 
 
De même, il est interdit d'attacher au sac, des bouteilles, bidons, petits sacs en plastique…  Il est également interdit de 
placer les déchets dans un sac gris, même si un sac payant y est attaché ! 
 
Tout ce qui n'est pas dans un sac réglementaire sera laissé sur place par le personnel de collecte d'INTERSUD. 
 
RAPPEL DES OBJETS AUTORISES ET INTERDICTIONS 
 
Depuis le début des années 90, la gestion des déchets en Région wallonne est progressivement passée d’une politique du 
tout au trou à une politique de prévention, tri et recyclage plus respectueuse de l’environnement, qui vise notamment à 
préserver les générations futures. 
 
Une des premières mesures prises en ce sens a été l’instauration d’une collecte des encombrants séparée de la collecte 
des déchets ménagers. 
 
Malheureusement des dérives importantes sont à signaler sur l’ensemble des communes du Sud-Hainaut. 
 
On voit depuis pas mal de temps déjà apparaître en grande quantité des papiers cartons recyclables, des déchets verts, 
des gravats et déchets de démolition, des sacs gris, des quantités incroyables de vieux meubles et autres vieilleries, sans 
doute en provenance d’autres zones où la collecte en porte-à-porte a carrément été supprimée. 
 
La politique de recyclage prônée par les autorités est mise à mal et il s’ensuit un dérapage des coûts de collecte et de 
traitement. Ceci ne peut se poursuivre. 
 
Les consignes de collecte sont, depuis le 1er septembre 2007, appliquées de manière stricte. C’est pourquoi, nous 
rappelons au dos de la présente de manière imagée ce qui n’est pas admis à la collecte. 
 
De plus, les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) ne seront plus pris par la collecte en porte à 
porte. Ils doivent être repris par le fournisseur de votre nouvel appareil ou apportés au parc à conteneurs. 
 
Les équipages de collecte ne font qu’appliquer les consignes, dans la stricte observation de la loi. Nous vous remercions de 
respecter leur travail et de les respecter eux-mêmes. 
 

 



NE JETEZ PLUS VOS RADIOGRAPHIES 
 
L'asbl Autre Terre collecte vos vieilles radiographies et négatifs photos. Traités, ils seront 
revendus au profit de la construction de barrages au Mali. 
 
Vu le succès rencontré par la campagne de récolte de vieilles radiographies à Froidchapelle, 
Autre Terre a décidé de prolonger l'opération jusqu'au 31 décembre 2007. 
 

 

Vous pouvez donc continuer à venir déposer vos anciennes radiographies à l'administration communale, place Albert 
Ier 38, 6440 Froidchapelle jusqu'au 31 décembre 2007. 
 
 

PARCS A CONTENEURS – CHANGEMENT D'HORAIRE 
 
INTERSUD nous informe qu’à dater du 1er octobre 2007, l’horaire "hiver" sera mis en application dans les parcs à 
conteneurs de Chimay, Sivry-Rance et Thuin ainsi qu’au centre de transit de Momignies, à savoir :   
Lundi : fermé.  Du mardi au vendredi : de 9 h à 12 h 30 et de 13 h à 17 h (grille fermée à 16 h 45).  
Samedi : de 8 h à 16 h (grille fermée à 15 h 45)  

 
 
COLLECTE DE JOUETS EN BON ETAT 
 
Intersud, en collaboration avec les intercommunales wallonnes de 
gestion des déchets, organise, pour la cinquième année consécutive, 
une collecte de jouets en bon état dans les parcs à conteneurs de 
Thuin, Chimay, Momignies et Sivry-Rance 
 

le samedi 20 octobre 2007 de 9 h à 16 h 
 

Afin de récolter un maximum de jouets, le dépôt pourra s’effectuer 
dès le mercredi 17 octobre dans tous les sites (de 10 h à 17 h 30). 
 
Les jouets seront donnés à une association sociale locale qui les 
redistribuera à un enfant défavorisé. 
 
Pour des raisons d’hygiène et de respect de l’environnement, ni les 
peluches, ni les jouets fonctionnant avec des piles ne seront acceptés. 
  

 

ANTENNE PARKINSON 
 
Il y a un an, l'Antenne Parkinson de Chimay était créée, parrainée par Madame la Princesse de Caraman Chimay. 
 
L'Antenne regroupe un territoire assez grand, à savoir la Botte du Hainaut, plus les communes de Cerfontaine, 
Mariembourg, Couvin, Nismes, faute de volontaires bénévoles dans ces dernières communes. 
 
Renseignements : 
Association Parkinson - rue Champ des Alouettes 30 - 4557 Fraiture-en-Condroz – tél. 085/51 91 09  
ou Raymond REVELARD – Domaine du Bosquet 287 – 6440 Froidchapelle – tél./fax : 060/45 52 45 – 0477/78 50 95 
 
Une réunion se tiendra à Chimay le samedi 20 octobre 2007 à 14 h 30 à la salle du conseil communal, Grand-Place 1. Débat 
sur le thème "Trouble du sommeil dans la maladie de Parkinson" par le Dr VANDERHEYDEN, spécialiste du Parkinson. 
 
 

 



GRIPPE AVIAIRE 
MODIFICATION DES MESURES 
 
Vu certains foyers détectés chez nos voisins 
(Tchéquie et Allemagne), une analyse des risques a 
montré que le danger d'introduction du virus de la 
grippe aviaire chez les oiseaux sauvages ou le cheptel 
avicole dans notre pays reste réel. 
 
Concrètement, depuis le 11 septembre, les mesures 
suivantes sont d'application : 
 
Confinement : aucun confinement n'est encore imposé 
aux volailles détenues par les amateurs.  Le 
confinement qui est déjà d'application pour les 
volailles détenues par les professionnels dans les 
zones naturelles sensibles est maintenu. 
 
L'obligation de nourrir et d'abreuver à l'intérieur ou 
de telle sorte que le contact avec les oiseaux 
sauvages soit impossible est maintenue pour les 
oiseaux et volailles des détenteurs situés dans les 
zones naturelles sensibles, pour les oiseaux et 
volailles de tous détenteurs aux professionnels du 
pays. 
 
Les vendeurs particuliers ne peuvent pas vendre des 
oiseaux et volailles sur les marchés publics. 
 
Dans les zones naturelles sensibles, les détenteurs 
amateurs de volailles devront pouvoir réaliser le 
confinement des volailles endéans les 24 heures, dès 
que l'AFSCA imposera cette mesure. 
 
Il est signalé aux habitants que des possibilités 
existent en matière d'enlèvement de cadavres 
d'oiseaux sauvages (tél. : 02/208 48 70). 
 
Zones sensibles à Froidchapelle : 
http://www.favv-afsca.fgov.be/ai-
ia/fr/doc/Froidchapelle.pdf
 
Pour tous renseignements ou hésitation : AFSCA 
(02/208 48 70) ou 
www.favv-afsca.fgov.be/authorities. 
  
En principe, la fin de la période de migration est fixée au 31 octobre.  Une première évaluation est prévue vers la mi-
octobre. 
 

 

http://www.favv-afsca.fgov.be/ai-ia/fr/doc/Froidchapelle.pdf
http://www.favv-afsca.fgov.be/ai-ia/fr/doc/Froidchapelle.pdf
http://www.favv-afsca.fgov.be/authorities


 

CONSEIL COMMUNAL DU 11 SEPTEMBRE 2007 
 
1. Approuve le procès-verbal de la séance du 9 juillet 2007. 
 
2. Emet un avis favorable sur les budgets 2008 des fabriques d’église comme suit : 

- Saint-Remi de Boussu-lez-Walcourt : 12.536,06 € - intervention communale : 7.735,07 € 
- Sainte-Marie-Madeleine d‘Erpion : 7.931,80 € - intervention communale : 5.791,04 € 
- Notre-Dame de Fourbechies : 9.401 € - intervention communale : 6.139,01 € 
- Sainte-Aldegonde de Froidchapelle : 22.619,75 € - intervention communale : 18.636,35 € 
- Saint-Martin de Vergnies : 10.455,45 € - intervention communale : 8.413,41 € 

 
3. Approuve le programme communal d’actions en matière de logement 2007 – 2008 comme suit : 
 
Priorité 1 : construction de 4 maisons sociales supplémentaires de type locatif rue de la Station à Froidchapelle (Notre 
Maison) – estimation : 440.000 € hors TVA. 
 
Priorité 2 : étude de faisabilité pour la mise en œuvre d’un partenariat public/privé en vue de la construction de 21 
logements sociaux, moyens et libres de type locatif et acquisitif, rue du Champ Colin à Froidchapelle (Société wallonne du 
Logement) – estimation : 1.275.000 € hors frais, TVA et aménagement des abords. 
 
4. Plan Mercure 2007-2008 – aménagement de sécurité et de convivialité du lieu-dit "La Gare" à Froidchapelle : 
estimation : 279.554,77 € TVA comprise + 8.470 € TVA comprise de frais d’études. Subvention : 80 % avec un maximum 
de 200.000 €. 
 
5. Approuve le programme triennal 2007-2009 comme suit : 
2007 – travaux de réfection de la rue du Champ de Rance – phase 2 – pour un montant total de 240.946,71 €   
2008 
1. Aménagement d'un bâtiment pour le service de la voirie pour un montant estimé de 931.700 € TVA comprise 
2. Erpion – travaux d’égouttage exclusif (dernière phase) pour un montant de 646.017,79 € 
3. Froidchapelle – travaux d’égouttage rue du Gouty pour un montant de 377.362,70 € 
4. Fourbechies – travaux de réfection de la rue de la Jumelle pour un montant de 660.009,26 € 
 
6. Propose à la Députation permanente de la Province de Hainaut la suppression du le chemin n° 24 et une partie du 
sentier n° 33 à Vergnies (demande de Monsieur ALARDIN Benoît). 
 
7. Marque son accord de principe sur les demandes de Monsieur MARLIER Nicolas (environ 10 ares) et de Monsieur 
Fabrice FRANCOIS (environ 13 ares) d’acquérir des parties de la parcelle de terrain communal située à l’arrière de leur 
habitation rue de la Grattière à Froidchapelle. Estimation : 3,75 € le mètre carré. 
 
8. Sollicite un emprunt garanti par le Service général de garantie des infrastructures privées subventionnées d’un 
montant de 2.196 € pour le financement des travaux remplacement toiture école communale de Froidchapelle. 
 
 

HABITATION A LOYER MODERE 
 
L'habitation à loyer modéré située rue des Arzières 8/5 à Froidchapelle sera libre prochainement. 
 
Les candidatures sont à envoyer pour le 15 octobre 2007 à l'attention du président du comité d'attribution, place 
Albert Ier 38 à 6440 Froidchapelle.   
 
Renseignements auprès de Madame AELGOET au 060/45 91 41. 
 
 

BROCANTE DE LIVRES 
Dans le cadre de la Fureur de Lire, la bibliothèque communale organise une grande brocante de livres le samedi 
20 octobre de 9 h à 12 h dans le réfectoire de l'école du Crochet (en face du hall omnisports de Froidchapelle). 
 



Journée "Place aux enfants"  
 
Pour la quatrième année consécutive à Froidchapelle, l ’Administration 
communale, le CPAS, le PPP et le service Oxyjeune s’associent pour 
la journée "Place aux Enfants". 
 
Cette journée a pour objectif d’ouvrir le monde des adultes à la 
curiosité des enfants.  A cette occasion, les lieux habituellement 
inaccessibles leurs seront ouverts pour les emmener à la découverte 
de la réalité quotidienne des adultes dans leur commune. 
 

"Place aux enfants" est une journée ludique et pédagogique qui sensibil ise à la 
citoyenneté.  Cette journée se déroulera  
 

le samedi 20 octobre 2007  
 
Si tu as entre 8 et 12 ans, inscris-toi vite à cette journée.  Le programme que 
l ’équipe a concocté cette année est encore bien intéressant.  Tu auras 
l ’occasion de découvrir la clinique vétérinaire des Grandes Plaines, ainsi que 
l ’artisan fromager et l ’artisan potier à l ’ouvrage.    
 
Pour tout renseignement et inscription, contacte le 060/45.91.45 ou remets le  
talon ci-dessous à l ’administration communale pour le 12 octobre 2007 au plus 
tard.  Dépêche-toi car le nombre de participants est limité à 30. 
 
NB : Cette journée est entièrement gratuite et les enfants seront encadrés 
par des adultes responsables.  Le repas de midi est offert. 
 
Les heures et autres détails pratiques vous seront communiqués par un courrier 
qui confirmera votre inscription. 

                                                        

 
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
Nom : …………………………………………Prénom : …………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date de Naissance : ………………………………… N° de téléphone : ……………………………………….. 
 
souhaite participer à la journée "Place aux enfants" du 20 octobre 2007. 

 
 
 

 



 
Avis à tous les joueurs de scrabble 

 
Notre rentrée s’est très bien déroulée, dans notre ambiance conviviale habituelle. 
 
Nos réunions de jeu hebdomadaires ont lieu dans la grande salle de l’Institut "L’Accueil", rue de la Station à 
Froidchapelle (à côté de l’ancienne gare), tous les mercredis à 20 h. 
 
Tous les mordus  de scrabble sont bien sûr les bienvenus.  
 
Renseignements : Alain BAUMAN : 060/41.26.44. (après 17 h.) ou par e-mail : alainbauman@skynet.be
 

 

AGENDA 
 
Samedi 6 octobre à 20 h à la salle des fêtes de Froidchapelle, en hommage à son président Roger HANOTEAU et à 
l'occasion de son 60e anniversaire, le cercle royal "Debout les Jeunes" présente une pièce de théâtre wallon en 3 actes : 
"Amour, margaye et compagnie". Adultes : 5 € - enfants de moins de 12 ans : 2 €. Réservations chez Josette PALVASIE 
au 060/41 10 23. 
 
Samedi 6 octobre à 20 h à la salle Saint-Remi : traditionnel souper aux moules.  Ambiance musicale assurée par Sabrina. 
 
Samedi 6 et dimanche 7 octobre au foyer culturel de Boussu-lez-Walcourt : exposition de peintures, aquarelles, travail 
du bois, peintures sur œufs, décorations florales.  Entrée libre. Samedi de 14 h à 19h et dimanche de 13 h à 19 h. 
 
Lundi 8 octobre à 20 h : conseil communal 
 
Samedi 13 octobre de 9 h à 19 h : bourse aux vêtements d'hiver et aux jouets et objets de puériculture à la salle Saint-
Remi de Boussu-lez-Walcourt. Dépôt le 12/10 de 15 à 20 h. Reprise le 15/10 de 10 à 17 h. Inscription : 2,50 € par liste de 
25 pièces (2 listes max.) et 10 % sur la vente. Les vêtements doivent être propres, en bon état et non démodés. Vente de 
pâtisseries et de boissons. Renseignements : Chantal VERBRUGGEN (071/63 38 73) ou Irène DUPUIS (071/63 33 34). 
 
Dimanche 14 octobre : dîner annuel de l'association des 3x20 de Boussu. Réservations : Isabelle LAUVAUX. 
 
Samedi 20 octobre de 9 h à 18 h : 3e marché aux fleurs d'automne du cercle horticole "Le Magnolia" à Boussu. 
 
Samedi 20 octobre à partir de 18 h 30 au hall omnisports de Froidchapelle : 25e grand souper moules et boulettes de la 
Jeunesse sportive. Apéritif offert. Moules-frites adultes : 14 € - moules-frites juniors : 8 € - boulettes-frites 
adultes : 10 € - boulettes-frites juniors : 7 €. Inscriptions avant le 18/10 chez Christian MASSON (060/41 17 49), 
Gérard JEANMENNE (060/41 16 59), Patrice WOLTECHE (060/41 16 26), Hubert JASPART (060/41 20 61) ou auprès 
d'un membre du comité, entraîneurs, joueurs, et à la buvette. 
 
Dimanche 21 octobre à partir de 15 h à la salle des fêtes de Froidchapelle : concerts du 25e anniversaire de 
l'Association musicale Froidchapelle – Boussu-lez-Walcourt". A 15 h : concert par la Philharmonie royale Saint-Joseph des 
Rièzes et des Sarts. 16 h 30 : concert par l'Harmonie ouvrière de Manage. 18 h : concert par l'Harmonie municipale de 
Trélon. 
 
Jeudi 25 octobre à 12 h : l'amicale des pensionnés de Froidchapelle organise un dîner à l'école hôtelière de Rance. 
Inscriptions obligatoires avant le 18/10. 

Editeur responsable : Willy DECUIR – bourgmestre – place Albert Ier 38 – 6440 Froidchapelle – 060/45 91 46. 

 

La présente feuille peut être consultée et téléchargée en couleurs sur notre site internet www.froidchapelle.be, dans les 
rubriques "Dernières nouveautés" et "Bulletin communal". 

 

mailto:alainbauman@skynet.be
http://www.froidchapelle.be/


 

Le CPAS de FROIDCHAPELLE vous informe… 

LES PERMANENCES D'OCTOBRE 2007 

Permanences sociales : le lundi de 8 h 30 à 12 h, le mercredi de 8 h 30 à 10 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 10 h 30. 

Permanences allocations de chauffage : examen des demandes d'allocation de chauffage ("fonds mazout") 

Prochaines permanences : à Froidchapelle (salle du conseil du CPAS, rue de la Station 83) les jeudis 18 et 25 octobre de 
13 h 30 à 16 h – à Boussu-lez-Walcourt (salle du centre culturel, Grand-Place 3) les jeudis 18 et 25 octobre de 9 h à 
11 h 30. 

RAPPEL : Dans tous les cas, cette allocation est limitée à 1.500 litres par hiver (du 1er septembre 2007 au 30 avril 2008) 
par ménage résidant dans le même logement. Votre demande doit être impérativement introduite au CPAS dans les 
60 jours de la livraison. 

Les permanences juridiques du CPAS de Froidchapelle continuent à être assurées, dans les locaux du CPAS, rue de 
la Station 83, par Maître Nadine SONNET, avocate du barreau de Charleroi.  

Ce service est gratuit et accessible à tous pour des conseils en matière de baux, divorces, droits parentaux, demandes 
d'avocat "pro deo"… 

Pour une meilleure organisation, entre 13 h et 14h, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous au 
préalable auprès de notre service social (060/51.01.20). Entre 14 h et 15 h, l'accès à la permanence sera libre. 

Prochaine permanence le mercredi 31 octobre 2007 de 13 h à 15 h 

Permanences médiation de dettes : dans les locaux du CPAS, rue de la Station 83 à Froidchapelle 

Prochaine permanence le mercredi 3 octobre 2007 de 13 h à 16 h 

Guidance sociale énergétique : aide à la gestion et à la maîtrise des factures énergétiques, information sur la 
libéralisation du marché de l'électricité.  

Pour une meilleure organisation, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous, au préalable, auprès 
de notre service social – rue de la Station 83 (060/51.01.21) 

JOURNEE PORTES OUVERTES 

Les membres du Conseil, 
Le personnel social et administratif du CPAS, 
 
Sont heureux d'inviter les habitants de l'entité de Froidchapelle à la journée "portes ouvertes" à l'occasion de 
l'inauguration des nouveaux locaux rue de la station 83 à Froidchapelle 
 

le samedi 27 octobre 2007 de 13 h 30 à 16 h 
 

Présence des membres du conseil et du personnel 

 
           Le Président, 
           Paul BOUCHE 
 

CPAS de FROIDCHAPELLE - Rue de la Station 83 - 6440 FROIDCHAPELLE 
Tél. : secrétaire : 060/51 01 20 – 060/51 01 21 - Courriel : cpasfroidchapelle@hotmail.com 
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